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La loi et le droit TA 4/87

Affectation obligatoire des droits de douane sur les carburants

Le Conseil fédéral compte
dans dix à douze ans
avec leurmodification

frs - Si les articles constitutionnels

pour une politique
coordonnée des transports PCT
entrent en vigueur, les recettes en
provenance des droits de douane

sur les carburants seront
d'ici dix à douze ans également
affectées au financement des
transports publics.

C'est une lettre que le Conseil
fédéral a adressée à la Fédération

routière suisse FRS qui permet

de poser ce pronostic. En

effet, interrogé à ce sujet par la
FRS, le Conseil fédéral n'a pas
exclu son éventuelle intention
de modifier l'affectation obligatoire

des droits d'entrée sur les
carburants en faveur des transports

publics, après l'intégration
de la PCT dans la Constitution
fédérale. Suite à une décision
concordante du Conseil national
et du Conseil des Etats, le projet
constitutionnel prévoit dans
l'art. 37, par. 3, qu'à l'avenir, la
Confédération pourra passagèrement

aussi affecter les droits
de douane sur les carburants à

des tâches en rapport avec les
transports publics. Pour cela,
une ordonnance au niveau
législatif est nécessaire. La PCT
renonce donc à l'affectation
obligatoire et exclusive des
droits de douane sur les carburants

à des tâches en rapport

avec le trafic routier et donne au
législateur toute latitude d'étendre

l'utilisation de ces recettes à

des besoins en rapport avec les
transports publics. Une telle
modification de l'affectation serait

à tout moment possible,
pour peu que cela soit nécessaire

pour réaliser les objectifs
de la politique globale des
transports.
La FRS défend depuis toujours
le point de vue que le développement,

l'encouragement et
l'exploitation des transports
publics sont des tâches qui incombent

au budget fédéral général
et qu'elles doivent par conséquent

être financées par ce
dernier. La déclaration d'intention
du Conseil fédéral - car c'est
bien comme telle qu'il faut
considérer sa réponse - au sujet
de la modification prochaine de
l'affectation obligatoire des
droits d'entrée sur les carburants,

renforce la FRS dans sa
détermination de rejeter la
version actuelle des dispositions
constitutionnelles PCT et de les
combattre au cours de la vota-
tion populaire.
Une modification constitutionnelle

dans le cadre de la PCT
est d'autant moins nécessaire
qu'il y a quatre ans, la création
de l'art. 36 ter de la Constitution
relatif aux droits d'entrée sur les

carburants et au financement
des tâches en rapport avec le
trafic routier a déjà étendu
l'affectation à des objectifs en rapport

avec la protection de
l'environnement et avec les transports

publics.
Par ailleurs, le Conseil fédéral a
confirmé à la FRS que les
moyens nécessaires au
préfinancement de l'infrastructure
CFF en rapport avec le projet
«rail 2000» seront empruntés et
par conséquence prélevés sur
le budget général de la
Confédération.

L'endettement correspondant
de la Confédération ne fera que
renforcer la pression politique
en faveur d'une utilisation des
droits de douane sur les carburants

pour éponger ces dettes.
Avec ce nouvel endettement de
la Confédération, la pression
politique ayant pour object d'utiliser

le revenu des droits de
douane sur les carburants pour
le rembourser ne fera que se
renforcer.

Avez- vous signalé le dernier
changement de véhicule à
moteur agricole au Service cantonal

des automobiles et à votre

compagnie d'assurance?
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